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LA LOI DE DIEU. APPENDICE 1 : LE MYTHE 
DES 613 COMMANDEMENTS 
 

 

LE MYTHE DES 613 COMMANDEMENTS ET LES VRAIS COMMANDEMENTS QUE CHAQUE 

SERVITEUR DE DIEU DOIT CHERCHER À OBEIR. 

À plusieurs reprises, lorsque nous publions un texte sur la nécessité d’obéir à tous les 

commandements du Père et du Fils pour obtenir le salut, certains lecteurs réagissent avec 

irritation et écrivent quelque chose comme : « Si c’est le cas, il faudra respecter les 613 

commandements ! » De tels commentaires montrent clairement que la plupart des gens 

ignorent d’où vient ce chiffre mystérieux de 613 commandements, un chiffre que personne n’a 

jamais vu mentionné dans la Bible. 

Dans cet article, nous expliquerons l’origine de ce mythe sous forme de questions et réponses. 

Nous clarifierons également quels sont les vrais commandements de Dieu contenus dans les 

Saintes Écritures, que tout être humain craignant Dieu le Père et espérant être envoyé à Son 

Fils pour la rémission des péchés doit chercher à suivre. 

 

Question : De quoi s’agit-il des fameux 613 commandements ? 

Réponse : Les 613 commandements (613 Mitzvot) sont une invention des rabbins du XIIe siècle 

de notre ère destinée aux Juifs pratiquants. Leur principal auteur est le rabbin et philosophe 

espagnol Moïse Maïmonide (1135-1204), également connu sous le nom de Rambam. 
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Question : Existe-t-il vraiment 613 commandements dans les Écritures ? 

Réponse : Non. Les vrais commandements du Seigneur sont peu nombreux et simples à obéir. 

Le diable a inspiré ce mythe dans le cadre de son projet à long terme visant à convaincre 

l’humanité de renoncer à obéir au Seigneur. C’est ainsi depuis l’Éden. 

 

Question : D’où vient le nombre 613 ? 

Réponse : Ce nombre provient de la tradition rabbinique et du concept de numérologie 

hébraïque qui attribue une valeur numérique à chaque lettre de l’alphabet. L’une de ces 

traditions affirme que le mot "tzitzit" ( ציצית), qui signifie franges, cordons ou houppes (voir 

Nombres 15:37-39), a une somme numérique de 613 lorsque ses lettres sont additionnées. 

Plus précisément, selon ce mythe, ces cordons ont une valeur numérique initiale de 600. En 

ajoutant huit fils et cinq nœuds, on obtient un total de 613, qui, selon eux, correspond au 

nombre de commandements dans la Torah (les cinq premiers livres de la Bible). Il est important 

de noter que le port des tzitzit est un véritable commandement qui doit être respecté par tous, 

mais cette connexion avec les 613 commandements est une pure invention. C’est l’une des 

nombreuses traditions des anciens mentionnées et condamnées par Jésus (voir Matthieu 15:1-

20). 

 

Question : Comment ont-ils réussi à trouver autant de commandements pour correspondre 

au nombre 613 associé aux tzitzit (cordons) ? 

Réponse : Avec beaucoup de difficulté et de créativité. Ils ont divisé les véritables 

commandements en plusieurs parties pour augmenter leur nombre. Ils ont également inclus de 

nombreux commandements liés aux prêtres, au temple, aux plantations et récoltes, à l’élevage 

des animaux, aux fêtes, etc. 

 

Question : Quels sont les vrais commandements que nous devons chercher à obéir ?  

Réponse : En plus des dix commandements, il existe quelques autres commandements. Tous 

sont simples à observer. Certains d’entre eux sont spécifiques aux hommes ou aux femmes, 

d’autres concernent la communauté dans son ensemble, et certains s’appliquent à des groupes 

particuliers, comme les agriculteurs et les éleveurs. Une grande partie des commandements ne 

s’appliquent pas aux chrétiens, car ils sont exclusivement destinés aux descendants de la tribu 

de Lévi ou liés au Temple de Jérusalem, qui a été détruit en 70 après J.-C. 
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Nous devons comprendre qu’à présent, à la fin des temps, Dieu appelle tous Ses enfants fidèles 

à se préparer, car à tout moment, Il pourrait nous retirer de ce monde de corruption. Dieu 

n’emportera que ceux qui cherchent à obéir à tous Ses commandements, sans exception. 

 

Ne suivez pas les enseignements et les exemples de vos dirigeants, mais suivez uniquement 

ce que Dieu a ordonné. 

Les gentils ne sont exempts d’aucun commandement de Dieu : « La même loi s’appliquera à 

toute l’assemblée, pour vous comme pour l’étranger qui réside parmi vous ; ce sera un décret 

perpétuel pour toutes vos générations : devant l’Éternel, il en sera de même pour vous et pour 

l’étranger résident. Une même loi et une même ordonnance s’appliqueront à vous et à 

l’étranger résident » (Nombres 15:15-16). 

Le terme "étranger résident" fait référence à tout non-Juif qui souhaite faire partie du peuple 

élu et obtenir le salut. « Vous adorez ce que vous ne connaissez pas ; nous adorons ce que nous 

connaissons, car le salut vient des Juifs » (Jean 4:22). 

 

Voici les commandements les plus ignorés par les chrétiens, mais qui ont tous été suivis par 

Jésus, Ses apôtres et Ses disciples. Jésus est notre exemple. 

Commandements pour les hommes : 

• Cheveux et barbe : (Lévitique 19:27) [Accéder à l’étude sur les cheveux et la barbe du 

chrétien] 

• Tzitzit : (Nombres 15:37-39) [Accéder à l’étude sur les tzitzit] 

• Circoncision : (Genèse 17:12) [Accéder à l’étude sur le chrétien et la circoncision] 

Commandement pour les femmes : 

• Abstention de relations pendant la menstruation : (Lévitique 20:18). 

Communauté : 

• Repos le samedi, le septième jour de la semaine : (Exode 20:8-11) [Accéder à l’étude 

sur le sabbat] 

• Aliments interdits : (Lévitique 11:1-46) [Accéder à l’étude sur le aliments interdits] 

 

 

https://laloidedieu.org/appendice-4-les-cheveux-et-la-barbe-du-chretien/
https://laloidedieu.org/appendice-4-les-cheveux-et-la-barbe-du-chretien/
https://laloidedieu.org/appendice-3-le-tzitzit-franges-cordons-houppes/
https://laloidedieu.org/appendice-2-la-circoncision-et-le-chretien/
https://laloidedieu.org/appendice-5-le-jour-du-sabbat-et-les-jours-de-frequentation-de-leglise-deux-choses-differentes/
https://laloidedieu.org/appendice-5-le-jour-du-sabbat-et-les-jours-de-frequentation-de-leglise-deux-choses-differentes/
https://laloidedieu.org/appendice-6-les-viandes-interdites-pour-le-chretien/


4 | o f  5  p a g e s  

Question : Dans ses lettres (épîtres), Paul ne dit-il pas que Jésus a obéi à tous les 

commandements pour nous et qu’en mourant, Il les a annulés ? 

Réponse : Absolument pas. Paul lui-même serait horrifié s’il savait ce que les pasteurs 

enseignent dans les églises en utilisant ses écrits. Aucun être humain, y compris Paul, n’a reçu 

de Dieu l’autorité de changer ne serait-ce qu’une seule lettre de Sa sainte et éternelle Loi. Si 

cela était vrai, les prophètes et Jésus auraient été explicites sur le fait que Dieu enverrait un 

certain homme de Tarse avec un tel niveau d’autorité. Mais la réalité est que Paul n’est 

mentionné ni par les prophètes de la Tanach (Ancien Testament) ni par le Messie dans les 

quatre Évangiles. 

Ce serait bien trop important pour que Dieu reste silencieux sur un tel sujet. Les prophètes ne 

mentionnent que trois êtres humains qui apparaissent dans la période du Nouveau Testament : 

Judas (Psaumes 41:9), Jean-Baptiste (Ésaïe 40:3) et Joseph d’Arimathée (Ésaïe 53:9). Il n’existe 

aucune référence à Paul, car il n’a en réalité rien enseigné qui ajoute ou contredit ce qui avait 

déjà été révélé par les prophètes ou Jésus. 

Le chrétien qui croit que Paul a changé quelque chose dans ce qui avait déjà été écrit doit 

reconsidérer sa compréhension afin qu’elle s’aligne avec les prophètes et Jésus, et non 

l’inverse, comme le fait la majorité. Si cette compréhension ne peut s’aligner, alors elle doit 

être mise de côté. Mais en aucun cas on ne doit désobéir à Dieu en se basant sur une 

interprétation des écrits d’un être humain. Cela ne sera pas accepté comme excuse lors du 

jugement dernier. Personne ne convaincra le Juge en disant : « Je suis innocent d’avoir ignoré 

Tes commandements parce que j’ai suivi Paul. » 

Voici ce qui nous a été révélé concernant la fin des temps : « C’est ici la persévérance des saints, 

qui gardent les commandements de Dieu et la foi en Jésus » (Apocalypse 14:12). 

 

Question : Et le Saint-Esprit, n’a-t-Il pas inspiré des changements et des annulations de la Loi 

de Dieu ? 

Réponse : Rien que d’y penser est blasphématoire. Le Saint-Esprit est l’Esprit du Dieu Lui-

même. Jésus a clairement expliqué que l’envoi du Saint-Esprit était destiné à nous instruire en 

nous rappelant ce qu’Il avait déjà enseigné : « Il vous enseignera tout et vous rappellera tout 

ce que je vous ai dit » (Jean 14:26). Il n’a jamais été question que le Saint-Esprit apporte une 

nouvelle doctrine que ni le Fils ni les prophètes du Père n’auraient enseignée. 

Le plan de salut est le sujet le plus important des Saintes Écritures, et toutes les informations 

nécessaires avaient déjà été transmises par les prophètes et Jésus : « Car je n’ai point parlé de 

moi-même ; mais le Père, qui m’a envoyé, m’a prescrit [εντολη (endoli) : ordre, 

commandement, règle] ce que je dois dire et ce dont je dois parler. Et je sais que Son 

commandement [endoli] est la vie éternelle. C’est pourquoi les choses que je dis, je les dis 

comme le Père me les a dites » (Jean 12:49-50). 
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Aucune mention n’a été faite indiquant que le Saint-Esprit introduirait une nouvelle doctrine ou 

apporterait des changements au plan de salut déjà révélé. Tout ce que nous avons besoin de 

savoir pour obtenir la vie éternelle a été parfaitement exposé par les prophètes et par Jésus Lui-

même. 

Il existe une continuité des révélations qui s’est achevée avec le Christ. 

Nous savons cela parce que, comme mentionné précédemment, il n’existe aucune prophétie 

annonçant l’envoi d’un être humain apportant de nouvelles doctrines fondamentales après le 

Messie. Les seules révélations survenues après la résurrection concernent les événements des 

derniers temps, et il n’y a rien sur de nouvelles doctrines venant de Dieu entre Jésus et la fin 

des temps. 

Tous les commandements de Dieu sont continus et éternels, et nous serons jugés sur leur base. 

Ceux qui ont plu au Père ont été envoyés au Fils pour être rachetés par Lui. Ceux qui ont 

désobéi aux commandements du Père ne Lui ont pas plu et n’ont pas été envoyés au Fils. 

« C’est pourquoi je vous ai dit que nul ne peut venir à moi, si cela ne lui est donné par le Père 

» (Jean 6:65). 

 

 


